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Le DPC, c’est pour 2012 

 

Le gouvernement ne convainc pas 

La date est désormais arrêtée: le ministère de la Santé souhaite mettre en place le nouveau 
développement professionnel continu (DPC) au 1er janvier 2012. Dans les nouveaux projets de 
décret (pour parution au mois de juin), médecins et professionnels de santé intègrent l’organisme 
gestionnaire du DPC, principal organe de pilotage et de financement du dispositif. Mais dans un 
simple conseil d’orientation au pouvoir consultatif. 
ROSELYNE BACHELOT présentera les orientations du développement professionnel continu (DPC), 
demain vendredi, lors de la journée de la Fédération des spécialités médicales (FSM). Diplomatie 
oblige, le ministère de la Santé a convié syndicats et principaux acteurs de la formation continue en 
début de semaine pour leur exposer en avant-première les grandes lignes du « dispositif consolidé » 
de DPC.  
Les derniers projets de décret que le Quotidien s’est procurés apportent quelques retouches au 
système qui remplacera la formation médicale continue (FMC) et l’évaluation des pratiques 
professionnelles (EPP). Le ministère de la Santé souhaite que le DPC soit (enfin) opérationnel au 
1er janvier 2012. À compter de cette date, « les médecins seront tenus de satisfaire à l’obligation de 

DPC », précisent les textes. Une obligation annuelle de DPC leur sera demandée. Il leur faudra 
participer à un programme de DPC collectif dont le programme réponde à une orientation nationale 
ou à une orientation arrêtée au niveau régional après avis de la commission scientifique 
indépendante (CSI). 
Changement principal : les médecins et les professionnels de santé seront finalement représentés au 
sein de l’organisme gestionnaire du DPC, pilote du futur dispositif. Mais dans un simple « conseil 

d’orientation » aux prérogatives limitées (il émet des avis...). Dix-huit professionnels seront ainsi 
nommés sur proposition du Conseil national du DPC dont six médecins, trois chirurgiens dentistes, 
deux pharmaciens, une sage-femme et six auxiliaires médicaux. Les professionnels sont en revanche 
écartés du « conseil de gestion » de l’OGDPC, qui reste paritaire entre le ministère de la Santé et 
l’Assurance-maladie. Or, c’est bien cette structure qui garde le nerf de la guerre sur tout le système 
de DPC. 
Dépossédés. 

Cette mince concession sera-t-elle suffisante pour calmer les médecins ? Il y a fort à parier que non. 
L’OGDPC est en effet la tour de contrôle du système, chargée d’enregistrer les organismes de DPC, de 
collecter les contributions versées par l’Assurance-maladie et l’État, d’assurer le paiement des 
organismes et de verser les indemnités pour perte de ressources aux professionnels de santé ayant 
participé aux programmes de DPC ainsi qu’aux centres de santé conventionnés. Avec ces énièmes 
projets, les médecins ont plus que jamais le sentiment d’être dépossédés de leur système de 
formation, eux qui géraient jusqu’à présent la formation professionnelle conventionnelle (FPC) avec 
l’Assurance-maladie. 
Autre déception. Les médecins n’ont pas obtenu de modification de la procédure d’enregistrement 
des associations de DPC. Le ministère de la Santé s’appuie sur une directive européenne pour 
justifier l’abandon de la procédure d’agrément des organismes de DPC et la remplacer par un simple 
enregistrement. Les Conseils nationaux de FMC et le VUC (Vers un collège de médecine générale) 
réclamaient que les associations souhaitant faire du DPC répondent à un cahier des charges. Ils n’ont 
pas été entendus. 
Petite concession toutefois : les projets de décrets précisent que les commissions médicales 
d’établissement (CME) et les unions régionales des professionnels de santé (URPS) représentant les 
médecins sont appelées à mettre en œuvre « une politique de mobilisation et d’accompagnement du 

DPC ». 



Cette nouvelle version des décrets risque de provoquer de nouveaux remous. Mais les dés, cette fois, 
semblent jetés. Le gouvernement souhaite faire paraître au plus vite - avant l’été - les décrets sur le 
DPC. 
› CHRISTOPHE GATTUSO 
 
 

Pour la profession, chronique d’un échec annoncé  

Les représentants des médecins restent hostiles à la dernière mouture des décrets DPC. 
Pour le Dr Michel Chassang, président de la CSMF, cette nouvelle version des projets DPC est une 
totale déception. Principale critique: la marginalisation de la profession et des syndicats. « On amuse 

la galerie en mettant la profession dans un nouveau comité Théodule au pouvoir consultatif pendant 

que l’Etat et l’assurance-maladie restent aux manettes », fulmine-t-il. « Aucune profession 

n’accepterait de se voir ainsi totalement confisquer la mainmise sur sa formation ». Le leader syndical 
émet d’autres critiques. Il y aurait « confusion des roles » entre l’échelon régional et national du DPC 
(des dossiers seront traités localement par les ARS, d’autres par l’OGDPC). Plus grave selon le Dr 
Chassang, un des projets de décret suggère que le fait pour un médecin de signer des contrats 
proposés par les caisses de type CAPI (contrat d’amélioration des pratiques individuelles sur 
objectifs) pourrait permettre de satisfaire l’obligation annuelle de DPC. « Un scandale », juge le  
Dr Chassang pour qui « tout ce bazar est inacceptable ». Le Dr Bernard Ortolan, président du CNFMC 
des libéraux, soupire: « ça se complexifie chaque jour davantage et les médecins ne sont toujours pas 

dans la boucle ». A l’hôpital, même consternation. « On nous parle de simplification, mais avec 

autant d’organismes et de commissions, personne n’y croit! », ironise le Dr Rachel Bocher, présidente 
de l’INPH. Non seulement les professionnels eux-mêmes sont « mis sur la touche » mais le résultat ne 
serait nullement à la hauteur des enjeux de formation, des attentes et des besoins des praticiens. « 

C’est un dispositif purement technocratique qui consiste à créer une obligation minimale avec des 

financements très insuffisants. L’essentiel de la FMC est totalement ignorée, il faudra que ça se fasse 

à côté ». « C’est dommage », conclut-elle. 
C.D.  

 


